
ICC-01/04-177  01-08-2006  1/17  UM PT

1/17 

Cour 
Penale r/ Al7\) 
_ in_t_e_r_n_a_t_ io_n_a __ le ���-------------------------- 

� Li? �� International 
Criminal 
Court 

Original : francais 

Composee comme suit : 

Greffier: 

N° : ICC-01/04 
Date : 31 juillet 2006 

LA CHAMBRE PRELIMINAIRE I 

M. le juge Claude Jorda, juge president 
Mme la juge Akua Kuenyehia 
Mme la juge Sylvia Steiner 

M. Bruno Cathala 

SITUATION EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Document public expurge 

Decision sur les demandes de participation a la procedure a/0001/06, a/0002/06 et 
a/0003/06 dans le cadre de I' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo et de 

l' enquete en Republique democratique du Congo 

Le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno Ocampo 
Mme Fatou Bensouda 
M. Ekkehard Withopf 
Les Representants legaux des 
Demandeurs 
Me Luc Walleyn 
Me Franck Mulenda 

n° ICC-01/04 1/17 

Le conseil ad hoc de la Defense 
Me Tshimanga 

31 juillet 2006 



ICC-01/04-177  01-08-2006  2/17  UM PT
2/17 

LA CHAMBRE PRELIMINAIRE I ( « la Chambre ») de la Cour penale internationale 

( « la Cour » ), 

VU le « Mandat d'arret »1 delivre par la Chambre le 10 fevrier 2006 a l'encontre de 

Thomas Lubanga Dyilo, 

VU les trois demandes de participation a la procedure a/0001/06, a/0002/06 et 

a/0003/06 ( « les Demandes de participation ») versees au dossier de l' enquete relative 

a la situation en Republique democratique du Congo (RDC)2 et au dossier de l' affaire 

Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo3 le 11 mai 2006, 

VU la « Decision fixant un delai pour le depot par l' Accusation et la Defense 

d' observations sur les demandes des requerants a/0001/06 a a/0003/06 » rendue par la 

Chambre le 18 mai 20064, 

VU la decision de la Chambre en date du 18 mai 2006 egalement, designant un 

conseil ad hoc pour la Defense dans l' enquete relative a la situation en RDC et 

etablissant un delai pour le Procureur et le conseil ad hoc pour la Defense pour 

soumettre des observations sur les Demandes de participation dans le cadre de 

l' enquete relative a la situation en RDC5, 

VU l' enregistrement au dossier de la situation en RDC6 et au dossier de l' affaire7 des 

versions expurgees des Demandes de participation le 2 juin 2006, 

1 ICC-01/04-01/06-2-US, rendue publique en application de la decision ICC-01/04-01/06-37. 
2 ICC-01/04-144-Conf-Exp, ICC-01/04-145-Conf-Exp, ICC-01/04-146-Conf-Exp. 
3 I CC-01/04-01/06-98-Conf-Exp, I CC-01/04-01/06-99-Conf-Exp, I CC-01/04-01/06-100-Conf-Exp. 
4 ICC-01/04-01/06-107. 
s ICC-01/04-147. 
6 ICC-01/04-148-Conf, ICC-01/04-149-Conf, ICC-01/04-150-Conf. 
7 ICC-01/04-01/06-133-Conf, ICC-01/04-01/06-134-Conf, ICC-Ol/04-01/06-135-Conf. 
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VU les observations du Procureur sur les Demandes de participation versees le 

6 juin 2006 au dossier de l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo8, dans 

lesquelles il declare que le Demandeur a/0001/06 Mme [ expurge] ainsi que [ expurge] 

et [ expurge] qu' elle represente, repondent aux criteres pour etre qualifies de victimes 

en application de la regle 85 du Reglernent de procedure et de preuve ( « le 

Reglement »), que [expurge] et [expurgelont etabli l'existence d'un lien reel et etroit 

entre le prejudice qu' ils ont subi et les charges portees a I' encontre de Thomas 

Lubanga Dyilo, 

VU que dans ces memes observations, le Procureur considere que Mme [expurge] 

remplit egalement les criteres poses par I' article 85 du Reglement, qu' elle a subi un 

prejudice du fait du recrutement par l'UPC de [expurge] et de [expurge] et qu'elle a 

fourni suffisamment d'informations pour demontrer que ses interets personnels sont 

directement lies a la procedure engagee a l' encontre de Thomas Lubanga Dyilo ; que 

le Procureur ajoute que neanmoins, la mart du mari de Mme [expurge] en [expurge] 

a la suite de combats entre l'UPC et le FNI ne permet pas d' etablir l' existence de la 

commission d'un crime; le fait que, par ailleurs, il ajoute que le meurtre [ expurge], le 

fils de Mme [ expurge], par un membre de I' APC n' etant pas sous le commandement 

ou le controle de Thomas Lubanga Dyilo, ne permet pas d' etablir de lien entre le 

prejudice subi et les charges portees a l' encontre de Thomas Lubanga Dyilo, 

VU les observations du Procureur relatives a la Demande a/0002/069, dans lesquelles 

le Procureur estime que, pour la plupart des aspects mentionnes, les Demandeurs 

remplissent les criteres pour se voir reconnaitre la qualite de victime en application 

de la regle 85 du Reglementt? : le fait que le Procureur considere que [expurge] a ete 

recrute de force par l'UPC, qu' il a recu un entrainement militaire dans differents 

camps de l'UPC a [expurge] et [expurge], qu'il a ete [expurge] et qu'il a expose dans 

sa declaration que le responsable de ces actes etait Thomas Lubanga Dyilo : le fait 

8 ICC-Ol/04-01/06-139-Conf-Exp. 
9 Ibid. 
10 Ibid. 
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que, par ailleurs, le Procureur a ainsi considere que [expurge] a etabli un lien etroit et 

reel entre le prejudice qu'il a subi et les charges portees a l' encontre de Thomas 

Lubanga Dyilo!' : que le Procureur a egalement considere que le pere de [expurge], 

M. [expurge] a etabli un lien etroit et reel entre le prejudice qu'il a subi du fait de 

l' enrolement de son fils, et notamment du manque d' instruction dont a souffert 

celui-ci, et les charges retenues contre Thomas Lubanga Dyilo; le fait que le 

Procureur reconnait en I'espece que les interets personnels de M. [expurge] sont 

directement lies a la procedure engagee a l'encontre de Thomas Lubanga Dyilo12; le 

fait que, neanmoins, le Procureur considere que les informations fournies par 

M. [expurge] concernant le meurtre de sa femme [expurge] et de son enfant de 

[expurge] le [expurge] semblent engager la responsabilite du FNI, de la FRPI et des 

UPDF ; le fait il considere que ces informations ne permettent pas d' etablir le lien 

necessaire entre le crime allegue et les charges portees a I' encontre de Thomas 

Lubanga Dyilo13, 

VU les observations du Procureur relatives a la Demande a/0003/0614, dans lesquelles 

le Procureur considere que M. [expurge] et sa femme, Mme [expurge], remplissent 

les criteres pour se voir reconnaitre la qualite de victime en application de la regle 85 

du Reglement du fait de l'enlevement de leur fils [expurge] par les milices de l'UPC; 

le fait que M. [expurge] et Mme [expurge] declarant avoir souffert de cette absence 

ainsi que leurs enfants, et que les milices de l'UPC de Thomas Lubanga en sont 

responsables, le Procureur estime ainsi que ces deux personnes ont etabli un lien 

etroit et reel entre le prejudice qu'ils ont subi et les charges retenues contre Thomas 

Lubanga Dyilo15 ; le fait que, neanmoins, le Procureur considere que, s' agissant des 

autres crimes decrits par ces deux personnes, a savoir la mort de M. [expurge] a la 

suite d'attaques de l'UPC et la mort de M. [expurge], les Demandeurs n'ont pas 

11 Ibid. 
12 Ibid. 
13 Ibid. 
14 ICC-Ol/04-01/06-139-Conf-Exp. 
is ICC-01/04-01/06-139-Conf-Exp, par. 20. 
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apporte d' elements suffisants pour etablir que ce crime est lie aux charges retenues 

contre Thomas Lubanga Dyilo16, 

VU les observations du conseil de la Defense dans I' affaire Le Procureur c. Thomas 

Lubanga Dyilo17, versees au dossier de l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo 

le 14 juin 2006, dans lesquelles le conseil de la Defense estime que les decisions 

expurgees rendues par la Chambre sans que celui-ci ait ete tenu informe au prealable 

de la demande de mesures de protection en date du 3 mai 2006 ne sont pas valides 

car elles sont contraires a la regle 87-2 du Reglernent : le fait que le conseil de la 

Defense estime que ne pas avoir acces a la totalite des versions non expurgees des 

pieces de la procedure constitue une violation des droits de la Defense; le fait qu'il 

conteste la validite des demandes de participation en ce qu' elles seraient anonymes 

et trop vagues et qu'il estime que la regle 87-3 du Reglement ne fait pas obstacle ace 

que ces noms lui soient communiques; qu'il considere par ailleurs que !'intervention 

des victimes dans les debats lors de la confirmation des charges est contraire a la 

presomption d' innocence et qu' elle serait prematuree sachant que la qualite de 

victime depend de la reconnaissance de la culpabilite de l' accuse; qu'il souligne en 

outre qu' afin d' etablir s'il y a un lien avec les charges contenues dans le Mandat 

darret, il conviendrait de mentionner l'age des enfants concernes au moment des 

faits; qu'il souligne enfin que la mort de l'epoux du Demandeur a/0001/06 et de son 

fils est sans lien causal avec l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

VU les observations du conseil ad hoc de la Defense dans I' enquete relative a la 

situation en RDC18, versees au dossier de la situation en RDC le 26 juin 2006, dans 

lesquelles le conseil ad hoc de la Defense propose de rejeter les Demandes de 

participation au motif que: certaines procurations seraient incompletes et done non 

valides ; le critere de la competence ratione temporis de la Cour n' est pas rempli 

s' agissant de la Demande de participation a/0002/06 ; les Demandeurs n' auraient pas 

16 ICC-01/04-01/06-139-Conf-Exp, par. 21. 
17 ICC-01/04-01/06-151-Conf. 
is ICC-01/04-161-Conf. 
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prouve l'existence d'un lien de parente OU marital OU produit Un acte de deces d'un 

membre de leur famille, qui serait une victime directe du crime allegue ; le lien de 

causalite entre les prejudices allegues par les Demandeurs et les crimes relates par 

ces derniers n' est pas demontre, 

VU les articles 5, 11, 12, 13, 21-2, 58, 61 et 68 du Statut de Rome (« le Statut »), les 

regles 85, 89, 90, 91 et 92 du Reglement et la norme 86 du Reglement de la Cour, 

ATTENDU que les Representants legaux des Demandeurs sollicitent de la Chambre 

qu' elle « [ autorise] les requerants a participer en tant que victime dans la procedure 

relative a la situation en Republique democratique du Congo et dans l'affaire initiee 

contre Monsieur Thomas Lubanga Dyilo19 » et qu'ils mentionnent que « [t]ous les 

requerants ont OU ont eu des enfants qui ont ete enroles dans la milice de l'UPC de 

Thomas Lubanga Dyilo, en violation de l'article 8 du Statut de Rome de la Cour 

penale internationale ; [ que ces] enrolements se sont faits de force et [ que] certains 

des requerants ont deplore des enfants ou d' autres membres de leur famille 

assassines par la milice de l'UPC dans le cadre d'une campagne de recrutement, 

notamment parce qu'ils refusaient d'y participer ou parce qu'ils essayaient 

d' echapper a leur sort; [ que certains] des requerants ont aussi ete victimes d' autres 

crimes de guerre connexes aux crimes precites, tels qu'homicide intentionnel de 

membres de leur famille, destruction de biens, detention illegale, attaque contre la 

population civile [ ... ; que les] requerants appartiennent tous a [ une ethnie] ou vi vent 

avec des membres de cette ethnie, au sein de laquelle la milice de Thomas Lubanga 

Dyilo exerce toujours une influence importante ; [ que des] enfants que certains 

[Demandeurs] representent ont ete membres des forces armees de cette milice, 

[ ... qu'ils] demandent tous une confidentialite absolue, [ ... ] [expurgep--", 

19 ICC-01/04-01/06-133-Conf, p. 8 ; ICC-01/04-01/06-134-Conf, p 8 ; ICC-01/04-01/06-135-Conf, p. 8. 
20 ICC-01/04-01/06-133-Conf, p. 7; ICC-01/04-01/06-134-Conf, p. 7, ICC-01/04-01/06-135-Conf, p. 7. 
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ATTENDU que la Chambre considere que dans ces requetes, les Demandeurs 

sollicitent I' octroi de la qualite de victimes pour participer a la procedure au stade de 

l' enquete relative a la situation en RDC et de l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga 

Dyilo, 

ATTENDU que la Chambre considere que la regle 85-a du Reglement enonce quatre 

criteres necessaires a la reconnaissance de la qualite de victimes quel que soit le stade 

de la procedure a laquelle les Demandeurs souhaitent participer, a savoir que la 

victime doit etre une personne physique ; qu' elle doit avoir subi un prejudice ; que le 

crime dont decoule le prejudice doit relever de la competence de la Cour ; et qu'il 

doit exister un lien de causalite entre le crime et le prejudice, 

A TTENDU que les crimes exposes dans le mandat d' arret a l' encontre de Thomas 

Lubanga Dyilo relevent de la competence de la Cour, 

A TTENDU que les Demandeurs sont des personnes physiques21, 

A TTENDU que le Demandeur a/0001/06 est une femme de nationalite congolaise 

d'ethnie [expurge], residant actuellement a [expurge] (RDC) et agissant tant en son 

nom propre qu' en tant que representante legale de son fils mineur [ expurge], ne a 
[ expurgejen [ expurge], et de son petit-fils mineur dont elle assume la garde, 

[ expurge], ne a [ expurge] en [ expurge] ; qu' elle declare qu' en [ expurge], durant les 

combats entre l'UPC et le FNI, son mari est mort [expurge] : qu'elle a alors appris la 

mort de son fils, tue a [expurge] par un membre de l' APC; que son fils et son petit 

fils, alors ages de moins de 15 ans, ont decide de rejoindre les rangs de l'UPC ; qu' a la 

suite de l' appel a la demobilisation par les militaires [ expurge], ces deux enfants ont 

ete pris en charge par [ expurge] et sont retournes dans leurs familles ; qu' elle declare 

que la mort de son mari, de son fils et le depart de ces deux enfants pour rejoindre les 

rangs de l'UPC l'ont serieusement affectee ainsi que toute sa famille, 

21 ICC-01/04-101, par. 80. 
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ATTENDU que [expurge], fils du Demandeur a/0001/06, a joint une declaration a la 

presente demande, dans laquelle il precise qu' apres l' assassinat de son grand-frerc a 
[expurge] et la mort de son pere en [expurge], il a rejoint les rangs de l'UPC avec 

[expurge], alors age de moins de 15 ans; qu'il etait utilise en tant [expurge] : et qu'il a 

ensuite ete demobilise et qu'il est retourne dans sa famille, 

ATTENDU que [expurge], petit-fils du Demandeur a/0001/06, declare qu'en 

[expurge] 2002, apres avoir appris l'assassinat de son grand-frere par un membre de 

l' APC, il a rejoint les rangs de l'UPC a [expurge] : alors age de moins de 15 ans, il 

ajoute que l'un des commandants de l'UPC l'employait en tant que [expurge] et qu'il 

avait ete forme pendant une semaine a manier une arme; qu'en [expurge]. il a ete 

demobilise et qu'il a passe [expurge] mois dans un centre [expurge], avant de 

retourner dans sa famille, 

ATTENDU que dans la« Decision sur les demandes de participation a la procedure 

presentees par les Demandeurs VPRS 1 a VPRS 6 dans l' affaire Le Procureur c. Thomas 

Lubanga Dyilo »22, rendue par la Chambre le 22 juin 2006, celle-ci a considere qu' au 

stade de l'affaire, les Demandeurs doivent demontrer qu'un lien de causalite 

suffisant existe entre le prejudice qu'ils ont subi et les crimes dont il y a des motifs 

raisonnables de croire que Thomas Lubanga Dyilo est responsable penalement et 

pour la commission desquels la Chambre a delivre un mandat d' arret ; que le lien de 

causalite exige par la regle 85 du Reglement au stade de l' affaire est demontre des 

lors que la victime, ainsi que, le cas echeant, la famille proche ou les personnes a 
charge de cette victime directe23, apportent suffisamment d' elements permettant 

22 ICC-01/04-01/06-172. 
23 ICC-01/04-01/06-172. Voir la « Declaration des prmc1pes fondamentaux de justice relatifs aux 
victimes de la criminalite et aux victimes d'abus de pouvoir », Assemblee generale des Nations Unies, 
resolution 40/34, 29 novembre 1985, 4Qe session, Document des Nations Unies A/RES/40/34. Voir 
egalement les « Principes fondamentaux et directives concernant le droit a un recours et a reparation 
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d' etablir qu' elle a subi un prejudice directement lie aux crimes exposes dans le 

mandat d' arret ou qu' elle a subi un prejudice en intervenant pour venir en aide aux 

victimes directes de I' aff aire ou pour empecher que ces dernieres ne deviennent 

victimes du fait de la commission de ces crimes 24, 

ATTENDU que la Chambre considere qu' elle dispose d' elements suffisants 

permettant detablir le lien de parente entre le Demandeur a/0001/06 et ceux qu'elle 

represente, eu egard aux documents figurant en annexe de la prcsente demande25, a 
savoir l' attestation de naissance de [ expurge], une photo, une attestation de sortie 

d'un groupe arme au nom de [expurge] et la carte d'identite nationale de [expurge], 

A TTENDU qu' en I' espece, la Chambre considere qu' il y a des motifs raisonnables de 

croire que le Demandeur a/0001/06 et ceux qu' elle represente ont subi un prejudice 

moral26 du fait de l' enrolement de ces derniers dans les milices de l'UPC; qu'il y a 

des motifs raisonnables de croire que les deux enfants representes par le 

Demandeur a/0001/06 ont subi un prejudice physique27 du fait de leur enrolement 

des victimes de violations flagrantes du droit international relatif aux droits de l'homme et de 
violations graves du droit international humanitaire », Commission des droits de l'homme, 
resolution 2005/35, 19 avril 2005. Cour interamericaine des droits de l'homme, 
Affaire Velasquez Rodriguez c. Honduras. Arret du 29 juillet 1988, par. 127 a 139 ; Cour interamericaine 
des droits de l'homme, Affaire Fairen-Garbi et Solis-Corrales c. Honduras. Arret du 15 mars 1989, 
par. 130 a 136; Cour interamericaine des droits de l'homme, Affaire des « Enfants de la rue» 
(Villagran-Morales et consorts c. Guatemala), Arret du 19 novembre 1999, par. 174 a 177; Cour 
interamericaine des droits de l'homme, Affaire « Panel Blanca» c. Guatemala (Paniagua-Morales et 
consorts). Reparations, Arret du 25 mai 2001; Cour interarnericaine des droits de l'homme, Affaire 
« Panel Blanca» c. Guatemala (Paniagua-Morales et consorts). Reparations, Declaration en audience 

publique devant la Cour, 11 aofit 2000, p. 144 a 175. 
24 Voir la « Declaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalite et 
aux victimes d'abus de pouvoir », Assernblee generale des Nations Unies, resolution 40/34, 
29 novembre 1985, 40e session, Document des Nations Unies A/RES/40/34. Voir egalement les 
« Principes fondamentaux et directives concernant le droit a un recours et a reparation des victimes de 
violations flagrantes du droit international relatif aux droits de l'homme et de violations graves du 
droit international humanitaire », Commission des droits de l'homme, resolution 2005/35, 
19 avril 2005. 
25 ICC-01/04-01/06-98-Conf-Exp, 11 mai 2006, voir l'attestation de naissance d'un des enfants du 
demandeur et de }'attestation de sortie d'un groupe arme pour le second (p. 26 et 29 de la demande de 
participation a la procedure a/0001/06). 
26 ICC-01/04-101, par. 115 et 116. 
27 ICC-01/04-101, par. 146. 
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dans les milices de l'UPC ; que ces trois personnes ont apporte suffisamment 

d'elements permettant a la Chambre de considerer qu'il ya des motifs raisonnables 

de croire qu' elles sont victimes de crimes mentionnes dans le mandat d' arret delivre 

a l' encontre de Thomas Lubanga Dyilo et qu' elles doivent se voir reconnaitre la 

qualite de victimes dans l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

ATTENDU que le Demandeur a/0002/06 est un homme de nationalite congolaise 

d'ethnie [expurge], residant actuellement a [expurge] (RDC) et agissant tant en son 

nom propre qu'en tant que representant legal de son fils mineur, [expurge], ne a 
[expurge] le [expurge] : qu'il declare qu'en [expurge], a [expurge] un groupe de 

jeunes personnes armees a contraint des enfants a les suivre; qu'il precise que son 

fils faisait partie de ces enfants; que ce dernier a alors ete conduit dans un camp 

d' entrainement a [ expurge] dirige par [ expurge], OU il a recu une formation de trois 

mois au terme de laquelle il a ete conduit dans un camp a [expurge]. OU il a servi 

dans [ expurge], et ce, jusqu' en [ expurge] ; qu' a la suite de son deplacement a 
[expurge] en [expurge], le Demandeur a/0002/06 declare avoir eu la possibilite de 

ramener son fils a [expurge], et ce, a l'insu des autres « enfants soldats »; qu'il 

declare par la suite que son fils est retourne a I' ecole jusqu' au mois de [ expurge] et 

que, dans le courant de [expurge]. il a ete approche par un enfant plus age que lui qui 

l' a alors conduit au camp de [ expurge], ou il a servi dans [ expurge] avant d'etre 

envoye a [expurge] et, deux semaines plus tard, a [expurge], OU il a ete mis a la 

disposition [expurge] pour lequel il a effectue des taches menageres : que le 

Demandeur a/0002/06 indique avoir pu organiser le transfert de son fils dudit camp a 
[ expurge] OU il l' a recupere avant de le conduire a [ expurge], OU il a ete place dans 

[ expurge] avant de le remettre a sa famille, 

A TTENDU que le Demandeur a/0002/06 declare egalement que son epouse et leur 

fils, alors age de [expurge], ont ete tues le [expurge] lors de combats dans [expurge] a 
[expurge] : qu'il precise qu'a cette periode, la region etait dirigee par des miliciens du 

FNI et du FRPI (les forces patriotiques de resistance de l'Ituri) et que l'UPDF (armee 
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ougandaise) tenait la ville de Bunia; qu'il ajoute que lors des combats, des miliciens 

procedant a une chasse a l'homme ont tue plusieurs [expurge] du quartier, parmi 

lesquels figurent son epouse et leur fils28, 

A TTENDU que la Chambre considere qu' elle dispose d' elements suffisants, au vu de 

la declaration du Demandeur, permettant d' etablir le lien de parente entre le 

Demandeur a/0002/06 et son fils mineur, [expurge], ne a [expurge] le [expurge], 

ATTENDU que la Chambre considere que la Cour ne peut exercer sa competence 

qu' a l' egard des crimes commis a pres le 1 er juillet 2002 et, qu' en consequence, elle ne 

tiendra compte que des actes criminels commis apres cette date lorsqu' elle 

deterrninera s'il convient de reconnaitre la qualite de victime aux Demandeurs, 

A TTENDU qu' en l' espece, la Chambre considere qu' il y a des motifs raisonnables de 

croire que le Demandeur a/0002/06 et son fils mineur [ ex purge], ne a [ expurge] 

le [ expurge], dont il est le representant legal, ont subi un prejudice moral29 du fait de 

l' enrolement de ce dernier dans les milices de l'UPC ; qu' il y a des motifs 

raisonnables de croire que l' enfant represente par le Demandeur a/0002/06 a subi un 

prejudice physique" du fait de son enrolement dans les milices de l'UPC; que le 

Demandeur a/0002/06 a apporte suffisamment d'elements permettant a la Chambre 

de considerer qu'il y a des motifs raisonnables de croire qu'il est, ainsi que la 

personne qu' il represente, victime de crimes mentionnes dans le mandat d' arret 

delivre a l' encontre de Thomas Lubanga Dyilo et qu' ils doivent se voir reconnaitre la 

qualite de victimes dans l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

ATTENDU que le Demandeur a/0003/06 est un homme de nationalite congolaise 

d'ethnie [expurge], residant actuellement a [expurge] (RDC); qu'il declare qu'afin de 

renforcer ses effectifs, l'UPC a precede au recrutement de jeunes dans la ville de 

28 ICC-01/04-01/06-99-Conf-Exp. 
29 ICC-01/04-101, par. 115 et 116. 
Jo ICC-01/04-101, par. 146. 
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[expurge] en [expurge] 2003; qu'il precise que ces recrutements se sont tenus aux 

abords de [expurge] ou sur le chemin de celle-ci et que, le [expurge] 2003, des 

miliciens ont, sur la route menant a [expurge], pris un groupe d'enfants, parmi 

lesquels son fils, [expurge], ne le [expurgc] : qu'il ajoute que ces enfants ont ete 

conduits de force dans un endroit inconnu et qu' il a appris par la suite l' assassinat de 

ces enfants, certains d' entre eux ayant tente de fuir ; que le Demandeur a/0003/06 

ajoute par ailleurs avoir signale cette disparition avant [expurge] a un membre de la 

MONUC; que le Demandeur signale egalement l'assassinat de son fils, [expurge], ne 

le [expurge]: qu'il precise que le [expurge] 2003, a la suite d'une attaque menee par 

l'UPC dans le quartier [ expurge], sa famille s' est dispersee et que son fils est reste au 

domicile familial; qu' a son retour audit domicile, le [ expurge] 2003, le Demandeur 

declare avoir trouve son fils mort devant la maison, touche par deux balles 

[expurge] : qu'il a alors declare cet assassinat a la MONUC; qu'il souligne enfin avoir 

ete arrete le [expurge] 2003 par des miliciens parlant hema, avant d'etre rapidement 

relache" I 

ATTENDU que la Chambre considere que le Demandeur a/0003/06 agit en son nom 

propre, que la mention faite par Me Luc Walleyn et Me Franck Mulenda, 

Representants legaux du Demandeur, selon laquelle ce dernier agit egalemcnt au 

nom de son epouse, ne peut etre prise en consideration dans la mesure ou aucune 

autorisation expresse n' a ete jointe par l'interesse, 

ATTENDU qu' en l' espece, la Chambre considere qu' il y a des motifs raisonnables de 

croire que le Demandeur a/0003/06 a subi un prejudice moral32 du fait de 

l' enrolement de son fils dans les milices de l'UPC ; qu' il y a des motifs raisonnables 

de croire que cet enfant a ete victime de la pratique de l'UPC consistant a recruter des 

jeunes dans la ville de [ expurge] pour renforcer ses eff ectifs ; que le 

Demandeur a/0003/06 a apporte suffisamment d' elements permettant a la Chambre 

31 ICC-01/04-01/06-100-Conf-Exp. 
32 ICC-01/04-101, par. 115 et 116. 
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de considerer qu'il y a des motifs raisonnables de croire qu'il est victime de crimes 

mentionnes dans le mandat d' arret delivre a l' encontre de Thomas Lubanga Dyilo et 

qu'il doit se voir reconnaitre la qualite de victime dans l' affaire Le Procureur c. Thomas 

Lubanga Dyilo, 

A TTENDU que la Chambre considere que les victimes dans l' affaire 

Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo sont egalement reconnues victimes en ce qui 

concerne l' enquete dans la situation en RDC s' agissant des crimes relatifs a cette 

affaire, 

ATTENDU que les victimes relatent d' autres crimes sans lien avec l' affaire 

Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo et que, toutefois, la Chambre considere que les 

Demandeurs pourront participer a la procedure dans le cadre de l'enquete relative a 

la situation en RDC apres avoir demontre qu'il ya des motifs de croire qu'ils ont subi 

un prejudice du fait de la commission de ces crimes si ceux-ci relevent de la 

competence de la Cour, 

A TTENDU que, pour relever de la competence de la Cour, un crime doit repondre 

aux conditions suivantes : il doit faire partie des crimes exposes a l' article 5 du Statut, 

a savoir le crime de genocide, les crimes contre l'humanite et les crimes de guerre; il 

doit repondre aux conditions posees par l' article 11 du Statut; et enfin, ce crime doit 

repondre a l'une des deux conditions decrites al' article 12 du Statut33, 

ATTENDU que dans sa decision du 17 janvier 2006, la Chambre a determine les 

criteres qui doivent etre remplis pour etablir que le crime allegue releve de la 

competence de la Cour", 

33 ICC-01/04-101, par.83 a 93. 
34 ICC-01/04-101, par. 83 a 93. 
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A TTENDU que le Demandeur a/0001/06 mentionne des crimes qui auraient ete 

perpetres en [expurge] et [expurge] a [expurge] et a [expurge], en lturi, dans la 

Province orientale de la RDC, 

ATTENDU que le Demandeur a/0002/06 mentionne des crimes qui auraient ete 

perpetres le [ expurge] a [ expurge], en Ituri, dans la Province orientale de la RDC, 

ATTENDU que le Demandeur a/0003/06 mentionne des crimes qui auraient ete 

perpetres en [expurge] 2003 a [expurge], en Ituri, dans la Province orientale de la 

RDC, 

ATTENDU que les trois Demandeurs relatent des crimes commis apres 

le 1 er juillet 2002, 

ATTENDU que la Chambre considere, s' agissant du prejudice subi par le 

Demandeur a/0001/06 et ceux qu' elle represente du fait de l' assassinat de son fils par 

un membre de l' APC, qu' il y a des motifs de croire qu' ils ont subi un prejudice qui, a 
ce stade, peu t etre qualifie de souffrance morale liee a la perte d' un membre de leur 

famille35; que la Chambre constate que le Demandeur a/0001/06 fait, dans sa 

declaration, une description similaire des evenements pertinents en l' etat des 

renseignements dont elle dispose et sous reserve de toute decision ulterieure" et que 

le crime relate par le Demandeur a/0001/06 entre dans le champ de competence de la 

Cour, en vertu des articles 6 a 8 du Statut, notamment de l'article 7-1-a du Statut, 

as ICC-01/04-101. 
36 « Republique democratique du Congo. Au bord du precipice : aggravation de la situation des droits 
humains et de la situation humanitaire en Ituri ». Rapport Amnesty international, mars 2003, 
document public, Index AI : AFR 62/006/2003. 
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A TTENDU que la Chambre considere qu' elle ne dispose pas d' elements suffisants 

permettant de determiner que la mort de l' epoux du Demandeur a/0001/06 est un 

prejudice du a la commission d'un crime relevant de la competence de la Cour, 

ATTENDU que la Chambre considere, s'agissant du prejudice subi par le 

Demandeur a/0002/06 et celui qu'il represente du fait de l'assassinat de sa femme et 

de leur fils age de [expurge] pendant des combats entre le FNI et le FRPI et l'UPDF, 

qu'il y a des motifs de croire qu'ils ont subi un prejudice qui, a ce stade, peut etre 

qualifie de souffrance morale liee a la perte de membres de leur famille37 ; que la 

Chambre constate que le Demandeur a/0002/06 fait, dans sa declaration, une 

description similaire des evenements pertinents en l'etat des renseignements dont 

elle dispose et sous reserve de toute decision ulterieure-": et que le crime relate par le 

Demandeur a/0002/06 entre dans le champ de competence de la Cour, en vertu des 

articles 6 a 8 du Statut, notamment de l'article 7-1-a du Statut, 

A TTENDU que la Chambre considere, s' agissant du prejudice subi par le 

Demandeur a/0003/06 du fait de l'assassinat de son fils le [expurge] 2003 a la suite 

d'une attaque de l'UPC menee dans le quartier [expurge], qu'il y a des motifs de 

croire qu'il a subi un prejudice qui, ace stade, peut etre qualifie de souffrance morale 

liee a la perte d'un membre de sa famille39; que la Chambre constate que le 

Demandeur a/0003/06 fait, dans sa declaration, une description similaire des 

evenements pertinents en I' etat des renseignements dont elle dispose et sous reserve 

de toute decision ulterieure'? : et que le crime relate par le Demandeur a/0003/06 

37 ICC-01/04-101. 
38 Institut detudes de securite, Programme africain d'analyse de la securite, « Situation Report. 
Tension in Ituri: An Update on the Democratic Republic of the Congo», 25 avril 2003, p. 3. 
39 ICC-01/04-101. 
4° Conseil de securite, « Quatorzieme rapport du Secretaire general Sur la Mission de !'Organisation 
des Nations Unies en Republique democratique du Congo», 17 novembre 2003, Document des 
Nations Unies S/2003/1098, par. 3. 
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entre dans le champ de competence de la Cour, en vertu des articles 6 a 8 du Statut, 

notamment de l'article 7-1-a du Statut, 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE que la qualite de victime est accordee aux Demandeurs a/0001/06, a/0002/06 

et a/0003/06 au stade de I' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo dans la 

situation en RDC eu egard aux prejudices lies aux crimes tels que decrits dans le 

mandat d' arret a l' encontre de ce dernier, 

DECIDE que la qualite de victime en ce qui concerne la situation en RDC est 

accordee aux Demandeurs a/0001/06, a/0002/06 et a/0003/06 eu egard aux prejudices 

qu'ils ont subis du fait de la commission des crimes tels que decrits dans leur 

declaration respective qui relevent de la competence de la Cour, 

ORDONNE au Greffier de notifier tous les documents publics de l' affaire Le 

Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo aux Representants legaux des victimes a/0001/06 a 
a/0003/06, 
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INVITE les Representants legaux des victimes a/0001/06, a/0002/06 et a/0003/06 a 
soumettre a la Chambre, dans les quinze jours a compter de la notification de la 

presente decision, des observations concernant les modalites de leur participation 

lors de l' audience de confirmation des charges dans I' affaire concernant 

Thomas Lubanga Dyilo. 

/ 
Fait en anglais et en francais, la version fra,aise faisant foi. 

l_ I 

_J- 1-- ) --------- 
M. le juge Claude Jorda 

Juge president 

e Sylvia Steiner r Mme la juge Akua Kuenyehia 

Fait le lundi 31 juillet 2006 

A La Haye (Pays-Bas) 
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